
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI 
 
EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA CENT-QUATRE-VINGT-QUINZIÈME (195e) RÉUNION 
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION TENUE LES 13 ET 14 JANVIER 2025 
PAR CONSULTATION ÉLECTRONIQUE. 
 
 

RÉSOLUTION CAD-13348 
Octroi du contrat pour la conversion énergétique 
du pavillon Grand Séminaire 

 
 
ATTENDU la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1) et ses règlements; 
 
ATTENDU la Politique relative à l’attribution des contrats et à la gestion contractuelle; 
 
ATTENDU la Politique sur l’autorisation, la validation juridique et la signature des contrats; 
 
ATTENDU que l’UQAC doit procéder à la conversion énergétique du pavillon Grand Séminaire 

et que, pour ce faire, un appel d’offres a été publié; 
 
ATTENDU l’appel d’offres public numéro 1960-24 relatif à la conversion énergétique du 

pavillon Grand Séminaire; 
 
ATTENDU que la soumission présentée par PGS Industriel est la plus basse et qu’elle est 

jugée conforme; 
 
ATTENDU le rapport du Service des immeubles et des équipements, secteur 

approvisionnement; 
 
 
Il est RÉSOLU à l’unanimité : 
 
 
1. D’ accorder le contrat à l’entreprise PGS Industriel, ayant déposé le prix le plus bas 

de toutes les soumissions reçues, au montant de 265 235,69 $ pour la conversion 
énergétique du pavillon Grand Séminaire. 

 
2. DE mandater le recteur et la vice-rectrice aux affaires administratives et aux 

ressources pour signer, au nom de l’Université du Québec à Chicoutimi, l’avis 
d’adjudication et y insérer toute stipulation, convention ou modification compatible 
avec les présentes qu’ils jugeront utile ou nécessaire. 

 
 
 
 
La secrétaire générale, 
 
 
 
     
Me Nathalie Gagnon 
 
Saguenay, le 15 janvier 2025 
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